
Comment gérer la TVA dans les notes de frais au Luxembourg ?

Réponse courte

La gestion de la TVA dans les notes de frais nécessite une organisation rigoureuse entre les services RH et

comptabilité. L'employeur assujetti peut récupérer la TVA payée par ses salariés sur les dépenses professionnelles,

sous réserve de respecter les conditions de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la TVA : justificatifs

conformes, usage strictement professionnel et procédures de contrôle adéquates.

Cette récupération représente un avantage économique significatif pour l'entreprise, mais exige une collaboration

étroite entre RH et comptabilité pour garantir la conformité fiscale. Les RH doivent s'assurer que les procédures de

remboursement respectent les exigences TVA et que les salariés fournissent les justificatifs appropriés.

Le principe d'égalité de traitement s'applique aux procédures de gestion des notes de frais, garantissant que tous

les salariés bénéficient des mêmes conditions de remboursement.

Définition

La TVA sur notes de frais désigne la taxe sur la valeur ajoutée acquittée par les salariés lors de dépenses

professionnelles et potentiellement récupérable par l'employeur assujetti. Cette récupération est encadrée par la

loi modifiée du 12 février 1979 concernant la TVA et nécessite une organisation spécifique des processus RH.

Les notes de frais constituent des demandes de remboursement de frais professionnels accompagnées de

justificatifs, permettant à l'employeur de rembourser le salarié et, le cas échéant, de récupérer la TVA

correspondante auprès de l'administration fiscale.

Conditions d’exercice

Pour récupérer la TVA sur les notes de frais, plusieurs conditions cumulatives doivent être réunies : être une

entreprise assujettie à la TVA au Luxembourg, disposer de factures originales conformes aux exigences de

l'article 62 de la loi TVA (mentions obligatoires complètes), justifier de l'usage strictement professionnel des

dépenses.

Les services RH doivent mettre en place un système de contrôle garantissant que les dépenses remboursées

correspondent à des frais professionnels réels et nécessaires. La traçabilité documentaire doit être assurée pour

permettre les contrôles fiscaux.

L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée dans l'application des procédures de remboursement,

conformément aux principes généraux du droit du travail luxembourgeois.
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Modalités pratiques

Les RH doivent établir une politique écrite claire définissant les procédures de soumission des notes de frais, les

justificatifs requis, les délais de traitement et les modalités de vérification. Cette politique doit intégrer les exigences

TVA spécifiques.

Le processus de validation doit inclure la vérification de la conformité des factures (mentions obligatoires, numéro

TVA du fournisseur, description précise des biens/services), le contrôle du caractère professionnel des dépenses et

la validation hiérarchique appropriée.

La collaboration avec la comptabilité est essentielle pour l'intégration correcte des données dans la comptabilité et

les déclarations TVA. Les documents doivent être archivés pendant 10 ans conformément aux obligations fiscales.

Pratiques et recommandations

Sensibiliser les salariés aux exigences TVA par des formations spécifiques sur les mentions obligatoires des

factures et l'importance de l'usage professionnel. Utiliser des outils numériques conformes au RGPD pour faciliter la

soumission et le traitement des notes de frais.

Mettre en place un système de validation à plusieurs niveaux : contrôle RH sur la forme et l'éligibilité, validation

hiérarchique sur l'opportunité professionnelle, vérification comptable sur les aspects TVA. Effectuer des audits

internes réguliers pour s'assurer de la conformité des procédures.

Prévoir des formations croisées entre RH et comptabilité pour une meilleure compréhension mutuelle des enjeux.

Documenter toutes les procédures et contrôles effectués pour faciliter les éventuels contrôles fiscaux.

Cadre juridique

Loi modifiée du 12 février 1979 concernant la TVA : Conditions de récupération de la TVA, mentions

obligatoires sur les factures, obligations de conservation

Code du travail luxembourgeois : Principe général de remboursement des frais professionnels

Article L.241-1 du Code du travail : Principe d'égalité de traitement applicable aux politiques de

remboursement

Règlement général sur la protection des données (RGPD) : Protection des données personnelles dans les

outils de gestion

Jurisprudence fiscale luxembourgeoise : Critères de déductibilité des frais professionnels

Circulaires de l'Administration de l'enregistrement, des domaines et de la TVA  : Précisions pratiques sur

l'application de la loi TVA
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


La gestion de la TVA dans les notes de frais nécessite une approche coordonnée entre RH et comptabilité. Les erreurs de procédure

peuvent entraîner des redressements fiscaux et compromettre la récupération de TVA. Une formation adéquate des équipes et une

documentation rigoureuse des processus constituent des éléments essentiels de sécurisation juridique et fiscale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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